PAGE  
17

.
[image: image1.jpg]Direction
du développement
des médias

Liberté + Egalié + Fraternivé
REPUBLIQUE FRANGAISE

PREMIER MINISTRE
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION



                      [image: image2.png]













             N° 13957*01

	Nom du demandeur  : ………………
Intitulé du projet : ………………

(Projet collectif)




Fonds d’aide au développement

des services DE PRESSE en ligne 

(Décret n° 2009-1379 du 11 novembre 2009)
	Le dossier de demande d’aide doit être adressé 
 - par courrier en double exemplaire à l’adresse suivante :
Direction du développement des médias

A l’attention du chef du bureau du régime économique de la presse et des aides publiques
Fonds d’aide au développement des services de presse en ligne

Hôtel de Clermont

69, rue de Varenne

75348 PARIS 07 SP

-  et par courriel (hors pièces justificatives) à l’adresse suivante : sec.brepap@pm.gouv.fr
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Sous-dossier 1 : informations concernant le demandeur 

et ses mandants
1.1 – Fiche de renseignements 
1.2 – Lettre type de demande d’aide (subvention ou avance remboursable)
1.3 – Justificatifs et autres documents demandés

1.1 – Fiche de renseignements

1.1.1. Renseignements sur le demandeur et ses mandants
(indiquer les informations ci-dessous pour le demandeur et chacun des mandants)

Raison sociale :

N° SIRET :

Forme juridique* :

Objet social :

Nom du groupe** (le cas échéant) : 

Principaux actionnaires (avec parts détenues en %) :

Adresse  (du demandeur ou du mandant)  :

Immeuble, bâtiment, résidence :

N° de voie :

Extension : 

Type de voie :

Nom de voie :

Lieu-dit ou boîte postale :

Code postal :

Localité :

Représentant légal signataire de la demande ou du mandat :

Nom :

Prénom :

Numéro de téléphone :

Numéro de télécopie :

Adresse électronique :

Personne à contacter pour la gestion de la demande :

Nom :

Prénom :

Numéro de téléphone :

Numéro de télécopie :

Adresse électronique : 

Coordonnées bancaires du demandeur :

(*) : Les projets collectifs peuvent être présentés par une société, une association, un syndicat professionnel, un groupement d'intérêt économique ou toute autre structure juridique.

(**) : Les mandants ne doivent avoir aucun lien capitalistique entre eux.
1.1.2. Renseignements sur les services de presse en ligne édités par les mandants
(indiquer les informations ci-dessous pour chaque service de presse en ligne)

Service de presse en ligne concerné par le projet :

Numéro de commission paritaire des publications et agences de presse (CPPAP) :

Service de presse en ligne ciblé information politique et générale : (oui/non)
Thématique du service de presse en ligne : 
Langue(s) utilisée(s) : 

1.1.3. Renseignements sur le projet
Nom du projet : 

Lieu de réalisation du projet :

Coût total du projet :

Type d’aide demandée (subvention ou avance remboursable*) :

Montant de l’aide demandée** :

Demande d’une avance sur le montant de la subvention (subvention) : oui/non

Durée*** de l’avance remboursable demandée (avance remboursable) :

(*) : Le ministre de la culture et de la communication décide de la nature de l’aide versée, subvention ou avance remboursable. La répartition entre les deux types d’aides a lieu soit en fonction des demandes exprimées, soit en fonction de la situation économique du demandeur, au regard notamment des comptes de résultats des trois derniers exercices clos et de leurs liens capitalistiques.
(**) : Pour chaque projet, la subvention accordée est plafonnée à 40 % des dépenses éligibles et l'avance remboursable à 50 %. Pour les services de presse en ligne présentant un caractère d’information politique et générale, au sens de l’article 2 du décret n° 2009-1340 du 29 octobre 2009 pris pour application de l’article 1er de la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse, ces taux sont respectivement portés à 60 % et 70 %. Pour les projets collectifs, le total des aides attribuées au titre du présent fonds au cours d’une année est limité à 1 000 000 d’euros par an et par mandant. 

(***) : La durée de l'avance remboursable est comprise entre 12 et 36 mois.

1.2a – Lettre type de demande d’aide (subvention)
…, le….

Je soussigné(e) …………………………… (nom, prénom), …………………………… (qualité)  de  …………………………… (nom du demandeur), ai l’honneur de solliciter au titre du fonds d’aide au développement des services de presse en ligne, le versement d’une subvention d’un montant de …………… pour le projet intitulé …………...…………………. …………………………………….Ce montant représente …… % du coût total du projet qui s’élève à …………… euros.

Je vous prie de trouver le dossier ci-joint en deux exemplaires, à l’appui de cette demande.
Signature et cachet du demandeur
Madame le directeur du développement des médias

Hôtel de Clermont

69, rue de Varenne

75007 PARIS

1.2b – Lettre type de demande d’aide (avance remboursable)
…, le….

Je soussigné(e) …………………………… (nom, prénom), …………………………… (qualité)   …………………………… (nom du demandeur), ai l’honneur de solliciter au titre du fonds d’aide au développement des services de presse en ligne, le versement d’une avance remboursable d’un montant de …………… pour une durée de…….. mois pour le projet intitulé …………...……………………………………………………………….. . Ce montant représente …… % du coût total du projet qui s’élève à …………… euros.

Je vous prie de trouver le dossier ci-joint en deux exemplaires, à l’appui de cette demande.
Signature et cachet du demandeur
Madame le directeur du développement des médias

Hôtel de Clermont

69, rue de Varenne

75007 PARIS

1.3 – Justificatifs et autres documents demandés
Pour le demandeur et chacun des mandants :

· Dans le cas de l’appartenance à un groupe, organigramme général du groupe et de ses filiales.

Pour le demandeur :

· Attestations délivrées par les administrations compétentes permettant de constater la régularité de la situation du demandeur au regard de la législation fiscale (modèle DC7, imprimé Cerfa n° 110G4-01 ou certificats fiscaux 3666 à trois volets) et sociale (certificat de l’URSSAF). À défaut, déclaration sur l’honneur du dirigeant de la structure juridique.

· Bilans et comptes de résultat des trois derniers exercices clos (liasses fiscales et annexes, états comptables détaillés), certifiés par le commissaire aux comptes, le cas échéant, ou par un membre de l’ordre des experts-comptables.

· Compte de résultat prévisionnel de l’exercice en cours.

· Extrait K bis de l’entreprise pour l’année en cours ou statuts en vigueur de l’association avec copie de l’insertion au Journal officiel de l’extrait de la déclaration initiale et, le cas échéant, copie des récépissés des déclarations.
· Relevé d’identité bancaire.

· Tableau des effectifs actuels en distinguant les journalistes (préciser le type et la durée des contrats), les personnels techniques et les personnels administratifs (préciser si ces emplois sont localisés en France ou dans l’un des Etats membres de l’Union européenne ou parties à l’Espace économique européen).
Pour chacun des mandants :

· Certificat d’inscription à la CPPAP en cours de validité du service de presse en ligne.

· Le mandat donné à la société, l’association, le syndicat professionnel, le groupement d'intérêt économique ou toute autre structure juridique pour présenter le projet.

Sous-dossier 2 : note de présentation du projet et informations complémentaires
2.1 – Note de présentation du projet
2.2 – Renseignements complémentaires
2.3 – Dépenses prévisionnelles

2.4 – Plan de financement et compte d’exploitation prévisionnel du projet

2.5 – Informations relatives au commencement d’exécution du projet
2.6 – Justificatifs et autres documents demandés

2.1 – Note de présentation du projet
2.1.1 La note de présentation du projet doit comporter :

· une description détaillée du projet, de ses objectifs* ;

· une analyse de la contribution du projet au développement des services de presse en ligne édités par les mandants, notamment sur leurs perspectives économiques (effets sur les audiences du service, sur ses recettes, en particulier publicitaires ou d’abonnement), à leur viabilité et à leur rentabilité.
2.1.2. Cette note doit également préciser :

· l’apport du projet à des objectifs d’intérêt général ;
· le cas échéant, le caractère innovant du projet (innovations relatives aux modèles économiques mis en place ou aux techniques utilisées pour la conception et la diffusion du service de presse en ligne) ;

· le mode de pilotage du projet et les raisons du choix des principaux investissements, notamment techniques et promotionnels ;

· les effets du projet sur l’emploi en France ou dans l’un des Etats membres de l’Union européenne ou parties à l’Espace économique européen, tant des journalistes, permanents ou occasionnels, que de personnels administratifs ou techniques, ou sur la modernisation des organisations et l’intégration de nouvelles compétences et d’expériences.
2.1.3. Cette note doit en outre présenter une analyse de la situation économique du demandeur, au regard notamment des états comptables fournis et de ses liens capitalistiques.
Conformément aux articles 1er, 7 et 13 du décret n° 2009-1379 du 11 novembre 2009 relatif au fonds d’aide au développement des services de presse en ligne, ces conditions et critères sont pris en compte pour déterminer, d’une part, si le demandeur peut bénéficier de l’aide et, d’autre part, le montant et la nature de l’aide allouée.

(*) : Les projets collectifs ne peuvent avoir pour objectif la création d’un service en ligne de presse en ligne. Ces projets sont, pour l'essentiel, constitués d'investissements communs réalisés par ou pour le compte de l'ensemble des mandants.
2.2 – Renseignements complémentaires
· Tableau des recrutements et réaffectations prévisionnels de journalistes directement mobilisés dans le cadre du projet et strictement nécessaires à la réalisation de celui-ci (indiquer leur date d’embauche, le type et la durée du contrat et préciser si ces emplois sont localisés en France ou dans l’un des Etats membres de l’Union européenne ou parties à l’Espace économique européen) *.

· Calendrier de mise en œuvre du projet (avec date prévisionnelle de commencement d’exécution et durée du projet) :

2.3 – Dépenses prévisionnelles
Les dépenses prévisionnelles doivent être directement et strictement liées au projet et justifiées par devis ou, pour les dépenses relatives au recrutement et la réaffectation de journalistes, par des projets de contrats de travail.
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Nom du 

prestataire

Total (HT) 2009 2010 2011 2012

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Investissements en équipement 

(matériels informatiques, audiovisuels, 

matériels permettant la numérisation …)

*

*

Autres investissements et 

dépenses permettant la 

numérisation des contenus

*

*

Investissements immatériels (dont 

logiciels et développement informatique)

*

*

Sous total des dépenses 

d'investissement

DEPENSES D'EXPLOITATION

Dépenses de location de matériel 

informatique, d’hébergement et 

d’exploitation de serveur

*

*

Dépenses relatives à des études, 

actions de recherche et 

développement et de conseil, 

actions de formation professionnelle

*

*

Promotion et marketing

*

*

Dépenses relatives au recrutement 

ou à la réaffectation de journalistes **

Sous total des dépenses 

d'exploitation

TOTAL

Années


(*) : Chaque ligne doit correspondre à un investissement. Les sous totaux doivent être inscrits pour chaque catégorie de dépenses (investissements en équipements, investissements immatériels, dépenses de location, etc.).
(**) : Les dépenses relatives au recrutement ou à la réaffectation de journalistes présentées ne peuvent excéder 50 % du montant des salaires bruts de journalistes recrutés ou réaffectés au plus tôt dans les trois mois précédant la demande, sur un contrat de travail à durée indéterminée, sur un contrat de travail à durée déterminée de plus de six mois ou sur un contrat d’apprentissage.
Les dépenses d’exploitation ne sont éligibles que si leur réalisation est prévue dans une période de trois ans à compter de la date prévisionnelle de début d’exécution du projet.
Les dépenses correspondant à la gestion normale de la structure, notamment les investissements de simple renouvellement des équipements ou les actions promotionnelles récurrentes, ne sont pas éligibles au bénéfice du fonds.
2.4 – Plan de financement et compte d’exploitation prévisionnel du projet 
Plan de financement du projet :
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Fonds propres

Emprunts

Aides :

Aide demandée au titre du fonds d'aide au 

développement des services de presse en ligne

Autres aides, y compris communautaires, 

demandées ou accordées (*)

Total (montant du projet)


(*) Préciser.

Compte d’exploitation prévisionnel du projet :
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2009 2010 2011 2012

Produits :

(*)

Charges :

(*)

Résultat d'exploitation

Années


(*) Une ligne par type de produit ou de charge.
2.5 – Informations relatives au commencement d’exécution du projet
…, le….

Je soussigné(e) …………………………… (nom, prénom), …………………………… (qualité)  …………………………… (nom du demandeur), reconnaît avoir eu connaissance que le projet ne doit pas avoir commencé avant que le dossier soit déclaré ou réputé complet, sauf dans les cas suivants :


- une autorisation de commencer le projet est accordée par l'autorité compétente ;


- le projet est éligible à un programme communautaire et n'est pas soumis aux règles communautaires sur les aides d'Etat relatives à la concurrence : le projet peut avoir commencé avant le dépôt de la demande. Si le projet a été commencé et n'est pas retenu dans ce programme communautaire, une confirmation de l'autorisation de commencement sera demandée auprès de l’autorité compétente ;


- le projet est éligible à un programme communautaire et est soumis aux règles communautaires sur les aides d'Etat relatives à la concurrence qui exigent une demande de subvention préalablement au début d'exécution : le projet peut commencer dès le dépôt de la demande. Si le projet a été commencé et n'est pas retenu dans ce programme communautaire, une confirmation de l'autorisation de commencement sera demandée auprès de l’autorité compétente.

Signature et cachet du demandeur
2.6 – Justificatifs et autres documents demandés
· Devis correspondant aux dépenses prévisionnelles et, pour les dépenses relatives au recrutement et la réaffectation de journalistes, projets de contrats de travail.
· Tout document permettant d’apprécier la nature et l’intérêt du projet, notamment étude de marché, résultat de prospection.






_1316610282.xls
Feuil1

		(€)						Années

				Nom du prestataire		Total (HT)		2009		2010		2011		2012

		DEPENSES D'INVESTISSEMENT

		Investissements en équipement (matériels informatiques, audiovisuels, matériels permettant la numérisation …)

		*

		*

		Autres investissements et dépenses permettant la numérisation des contenus

		*

		*

		Investissements immatériels (dont logiciels et développement informatique)

		*

		*

		Sous total des dépenses d'investissement

		DEPENSES D'EXPLOITATION

		Dépenses de location de matériel informatique, d’hébergement et d’exploitation de serveur

		*

		*

		Dépenses relatives à des études, actions de recherche et développement et de conseil, actions de formation professionnelle

		*

		*

		Promotion et marketing

		*

		*

		Dépenses relatives au recrutement ou à la réaffectation de journalistes **

		Sous total des dépenses d'exploitation

		TOTAL
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Feuil1

		Sources de financements		Montant HT (€)

		Fonds propres

		Emprunts

		Aides :

		Aide demandée au titre du fonds d'aide au développement des services de presse en ligne

		Autres aides, y compris communautaires, demandées ou accordées (*)

		Total (montant du projet)
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Feuil1

		(€ HT)		Années

				2009		2010		2011		2012

		Produits :

		(*)

		Charges :

		(*)

		Résultat d'exploitation






